Exécution !

L'ancien Mac OS connaissait deux types d'autorisation, et c'est aussi le cas pour Mac OS X, même si c'est moins vrai en profondeur. Droit de lecture et d'écriture sont des notions qui parlent d'elles-mêmes, et il semble a priori inutile d'en ajouter d'autres. Témoin la fenêtre d'information sur les fichiers, dossiers et exécutables dans Mac OS X, qui ne mentionne que les droits de lecture et d'écriture.

Et pourtant, quand on attaque le système par la face nord, on découvre un droit supplémentaire, qui apparaît invariablement quand on lance un ls -l dans Terminal. Figuré par un "x", le droit d'exécution est beaucoup plus abstrait, et pose souvent des problèmes de compréhension. En effet, il s'applique logiquement aux applications, mais aussi aux dossiers, qui n'ont pas grand-chose à voir. En fait, un utilisateur ne peut ouvrir un dossier que s'il dispose à la fois des droits de lecture et d'exécution. C'est une information primordiale, qui oblige à prendre ce droit en compte quand on travaille dans le shell, même de manière épisodique.

Heureusement pour les utilisateurs de Mac OS, il existe un moyen fort simple de réconcilier les deux notions. Quand on utilise couramment le glisser-déposer dans le Finder, on constate que les dossiers et applications ont un comportement assez similaire : lorsqu'on dépose un fichier dessus, l'icône du dossier ou de l'application est sélectionnée automatiquement, et réagit en s'ouvrant. En assimilant cette notion d'ouverture à la notion d'exécution héritée d'UNIX, il est facile d'éviter la confusion. Le fin mot de l'histoire, c'est que ce genre d'autorisation, bien que toujours mentionné dans le shell, n'est pour ainsi dire jamais modifié.

